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Procédure de consultation 

Département fédéral de justice et police 

Code civil (Partage de la prévoyance professionnelle en cas de divorce) 
Il y a lieu de réviser les dispositions sur la prévoyance professionnelle du code civil 
(art. 122 à 124 CC), de la loi sur le libre passage (LFLP) et de la Loi fédérale du 
25 juin 1982 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité 
(LPP). Le but est notamment d’améliorer la protection des couples qui divorcent 
après la survenance d’un cas de prévoyance. 
Date limite: 31 mars 2010 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès  
de: Office fédéral de la justice, Bundesrain 20, 3003 Berne, téléphone 031 322 41 82,  
fax 031 322 42 25, bj.admin.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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